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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausaone, le 15 Septembre 1865. Supplement au n" 18 de la Revue.

SOMMAIRE. — Fragment d'histoire militaire nationale. {Memoire
adressö au Directoire helvötique le 20 juin 1798, par les artilleurs du district
de Vevey., — Le bölier cuirassö le Taureau.

FBAGMENT D'HISTOIRE MILITAIRE NATIONALE.

(Memoire adresse au Directoire helvetique le 20 juin i 798, par les

artilleurs du district de Vevey.)

Pour l'intelligence de la piöce inedite que nous publions ci-apres,
et dont nous devons la communication ä Tobligeance de M. le lieutenant

federal Mayor de Montreux, nous devons nous reporter aux
troubles dont la Suisse de 1798 fut le theätre, et retracer avec
details Tun des episodes les plus emouvants de la lutte acharnee qui se

livrait alors entre Tunitarisme importe par la France et les barrieres

que lui opposait l'esprit federaliste de populations divisees de moeurs,
de langue, d'intörels et de religion.

C'etait au commencement du mois de mai 1798 : les petits canlons,

apres une resistance heroique, venaient de se soumettre aux armes
victorieuses de Schauenbourg; la Suisse enliere, ä Texception de

Genöve, incorporee ä la France, semblait avoir definitivement acceple
le nouveau Systeme politique.

Cependant, malgre leur soumission apparente, les Hauts-Valaisans

demeuraient attaches de coeur aux vieilles coutumes, et les memes
haines contre les nouvelles institutions, les memes excitations fomen-
lerent le soulevement que nous allons decrire, et attirerent sur eux
tous les fleaux d'une guerre d'extermination.
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C'est dans ces circonstances que les Vaudois furent appelös ä

combattre pour le maintien de la Constitution helvötique, et c'est eux en

particulier dont nous allons suivre les pas dans cette sanglante rö-
pression.

Le soulövement valaisan commenca dans le dixain de Rarogne,

gagna rapidement ceux de Conches et de Loueche, et le 5 mai döjä
les avant-postes des insurges etaient pousses jusqu'ä Sierre.

Les proclamalions de Mangourit, Resident francais en Valais, et
ses appels ä la concorde demeurerenl sans effet; des envoyös parlis
de Sion et charges d'apaiser les insurges furent maltraitös par eux et

retenus prisonniers. Le gouvernement provisoire et Mangourit crurent
alors prudent d'abandonner Sion et de se retirer ä St-Maurice.

Le 7 mai, les insurges, au nombre de 3 ä 4 mille, sous le
commandement du jeune comte de Courten (*), entrent k Sion dont la

garnison capitule sans faire resistance.

Mangourit, qui avait öpuisö tous les moyens de conciliation, dut en

appeler k la force, et demanda de prompts secours au pröfet du
Leman, le citoyen Henri Polier.

Ces secours ne se fönt pas attendre. Deux bataillons vaudois
commandes par les citoyens Blanchenay-Bridel, de Morges, et G. Bergier,
quelques tirailleurs et une brigade d'arlillerie de 6 canons et 1 obusier

sont rassemblös k la häte et places sous les ordres de Tadjudant-
göneral Bergier, de Lausanne, ancien officier au service du Piömont (*).
Ces troupes enlrenl Ie 8 au soir k St-Maurice et le lendemain k

Martigny (s). Le 10 elles prennent posilion, leur front couvert par la

(') Le gönöral comte de Courten, depuis au service de France et de Rome, avait
alors 19 ans. Comme il refusait le dangereux honneur du commandement, les

paysans armes lui dirent : « Ah tu ne veux pas venir parce que tu as peur qu'on
ne brflle ta maison; eh bien, pour t'öter ce souci, nous allons la brüler nous-memes, >

et le comte ceda. Son cousin Eugöne commandait en second.

(*) II parait que ce ne fut pas sans peine que ces troupes prirent les armes pour
marcher contre le Valais. On lit en effet dans le bulletin officiel (II, 78, 79) la note
suivante :

Les Valaisans ont röclamö des secours du canton du Leman, et dans un moment

pressant, ils se sont adressös aux endroits les plus voisins. Les habitants de Vevey
tardaient ä prendre les armes. Le tambour battait, mais ä peine quelques soldats

paraissaient-ils sur la place. Le citoyen Perdonnet fils, administrateur, oubliant qu'il
est malade, pour ne se souvenir que des interöts de l'Helvötie, et du danger de ses

alliös, prend le fusil et se montre aux yeux de ses concitoyens öquipe en simple
soldat. On n'hösite plus; cette conduite röpublicaine ölectrise tous les habitants de

Vevey. Tous se pröcipitent aux armes, tous suivent un exemple qui mörite les

louanges des amis de la libertö. — La Chambre administrative en döcröte la mention

honorable et l'insertion au Bulletin.

(5) L'artillerie arrivöe Ia premiere k St-Maurice recut le 8 au soir l'ordre de
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Dranse, leur droite appuyöe au vieux chäteau de Martigny et leur
gauche au Rhone et ä la montagne de Folaterne.

Le 11 et le 12 sont employös ä diverses reconnaissances. Le 13 les
Hauts-Valaisans voyant arriver ä chaque instant de nouvelles iroupes,
soit francaises, soit vaudoises, envoient deux döputes munis d'une
procuration auprös du general en chef Bergier pour nögocier. La

journee se passa en pourparlers.
Le 14; Bergier annonca aux rebelles qu'il ne traiterait pas avec

eux qu'au prealable :

1° Le Haut-Valais n'acceptät de rechef la Constitution helvötique
purement et simplement;

2° Que les reprösentants du peuple et toutes autres personnes de-
tenues ä Sion par suite de la rövolte ne fussent remis eux, leurs
familles et leurs effets en toute süretö aux avant-postes de son armöe;

3° Que les insurges eussent k evacuer tout le territoire du Bas-
Valais jusqu'ä Sierre;

4° Qu'ils remissent 14 ötages des plus notables,
accordant pour l'exöcution de ces articles une Suspension d'hosti-

litös jusqu'au 15, k 6 heures du matin..

Ces conditions furenl acceplees par les Hauts-Valaisans, qui com-
mencerent ä executer leur mouvement de retraite en övacuant leurs
postes avantageux, tels que le pont de Riddes, qui fut immödiatement
oceupö par les Vaudois.

Ce fut apres Texeculion de ces dispositions, prises dans la journöe
du 14 et qui semblaient devoir mettre fin aux hostilitös, que le general
Bergier quitta Martigny pour rentrer ä Lausanne. En passant k Bex

Bergier remit le commandement superieur des troupes combinees ä

son ancien, le gönöral de brigade Lorge, qui venait d'arriver et qui
avait öle depeche sur les lieux par le commandant en chef des forces
francaises en Helvötie, general Schauenbourg.

Sur ces entrefaites, les troupes vaudoises avaient ötö successivement

renforcöes par la 31me demi-brigade francaise et un dötachement

du 8m" hussards arrivant ä Martigny par St-Gingolph, puis par
la 16me demi-brigade francaise d'infanterie, par deux pieces d'artillerie

et un escadron du 18me de cavalerie qui, passant par Lausanne,
avaient öte dirigös en toute häte sur le Valais.

Mais Lorge n'ötait point satisfait des conditions que Bergier avait

Maugourit d'aller de concert avec quelques Bas-Valaisans enlever le pont de Riddes

oceupö par les insurges. Ce coup de main ne put röussir; les troupes combinees
durent se replier sur Martigny et y attendre les renforts qui arrivaient (voir plus
loin sur ce point conteste le mömoire des artilleurs de Vevey).
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imposöes aux Valaisans, car, aussitöt apres son arrivee ä Bex, il öcri-
vait k Schauenbourg:

Rex, 25 Floröal, an VI (14 mai).
Je viens d'arriver ä Bex, mon genöral, et le citoyen Mangourit m'a informe que

les rebelles, instruits sans doute de notre marche, avaient demande ä capituler.
Demain je ferai pousser sur eux une vigoureuse reconnaissance oü je serai moi-

meme, et s'ils sont toujours dans les mömes dispositions, voici les conditions que
nous sommes convenus le citoyen Mangourit et moi de leur imposer:

1° 600,000 L. de contribution provisoire;
2" Le desarmement des rebelles;
3° Des ötages. — La contribution ne sera exigee qu'apres le dösarmement.

S'ils n'acceptent point ces condilions, je les attaque aprös-demain et vous en

rendrai bon compte.
Demain je vous enverrai un etat dötaille de notre position provisoire; toutes les

troupes ne sont pas encore arrivees, mais ne tarderont sans doute point.
Le 2me bataillon de la 16me lögöre est ä St-Maurice et en avant.

(signe): Lorge.

On le concoit, les chefs des Hauts-Valaisans qui avaient eu grand
peine ä faire aeeepter de leurs gens la capitulation proposee par
Bergier, ne purent se faire öcouler d'eux lorsqu'ils leur presenterent les

condilions de Lorge. Furieux, les soldals jurerent de se faire exter-
miner plutöt que de poser les armes, et forcerent leurs chefs ä
marcher. Courten dut cöder, et la lutte recommenca. Laissons les generaux

francais nous en faire le röcit:

Rapport du chef de bataillon de Montserrat au gönöral sur les Operations
de la 16m* legere, dam la journöe du 27 Floröal (16 mai) {').

En consequence de vos ordres, citoyen general, je me suis portö par les

montagnes au village d'Adlon croyant tourner les postes ennemis, mais leur ligne ötait

tellement prolongee que j'ai ete oblige pour cette Operation de reraonter jusqu'ä
la source de la Morge: pendant cette marche, que l'ennemi embusque derriere
les rochers sur l'autre revers de la gorge, rendait extremement penible, j'ai fail

attaquer par trois compagnies la Chapelle de Chaudeleu, döfendue par deux

petites pieces de canon et 600 hommes dont les forces etaient encore doublees par
la localite. Je croyais par cette allaque les occuper de maniere ä attirer toute leur

force sur ce point; mais leur nombre dans touto cette gorge ötait tel que chaque

rocher demandait un nouveau combat. Le chemin large de deux pieds et pratique

sur des preeipices affreux, offrait peu de ressource pour l'attaque : eependant les

(*) Le mouvement de Montserrat pour tourner la droite des Valaisans doit (ainsi

que cela resulte du rapport de Lorge ä Schauenbourg) s'ötre effectue le möme jour
que le combat de Sion, c'est-ä-dire le 28 Floröal (17 mai), el non la veille comme

Tindiqne la date du 27 Floröal que nous croyons inexaete.
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soldats de la liberte ont surmontö tous les obstacles. Accoutumös ä vaincre, ils

n'ont öte arrötös ni par le feu roulantde Tennemi, ni par les torrents el les chüles

d'eau qu'ils ont passes avec audace, ni par celte gröle de pierres qu'on faisait pleu-
voir sur eux. Les rochers ont öte pris ä l'assaut, si je puis m'exprimer ainsi, et

le point de la Chapelle s'est trouve tourne.

C'esl ici que le combat a öte terrible. Forts de leur nombre et encourages par
le fanatisme, les Valaisans reunis et rangös en bataille faisaient la plus vigoureuse
resistance. Trois fois les trois compagnies qui avaient attaque la Chapelle avaient

ete obligees de se replier, et trois fois elles avaient repris la posilion oü elles com-
battaient ä l'arrivee du reste du bataillon. J'ai fail de suite battre la charge, nous

nous sommes alors precipitös sur ces hordes de malheureux fanatisös, et prös de

trois cents ont mordu la poussiere. Cinq de mes officiers ont ötö blesses lögere-
ment, un sixieme Ta ete de maniere ä faire dösesperer de sa guerison. J'ai eu

dans cetle journee vingt-sept hommes tues et quaranle blesses griövement. Presque
la totalitö du bataillon a recu des blessures, faibles ä la vöritö, mais qui n'attes-
lent pas moins et le courage avec lequel il a combattu el Tacharnement de ceux

qu'il combattait. Le chef de bataillon,
¦ Montserrat.

Tandis que Montserrat attaquait les Hauts-Valaisans par leur droite,
Lorge ötait aux prises devant Sion avec leur gauche et leur centre.
Ici encore la lutte füt des plus acharnee, ainsi que le tömoigne le

rapport suivant:

Rapport du general Lurge, — au general en chef Shauenbourg.

Au quartier gönöral de Sion, 29 Floröal, an VI (18 mai).

Je vous rends compte, mon general, de ce qui s'est passe ä la balaille de Sion

et des resultats qui Tont suivie. J'avais envoye le 27 (16 mai) un parlementaire
aux rebelles pour les engager ä poser les armes et ä s'abandonner ä la genörositö
francaise : je leur disais dans cette lettre tout ce que nie dictaient vos principes
et les miens; ces miserables ont refuse d'ouvrir ma döpeche, et ont menace de

tuer l'officier qui en etait porteur, il n'a eu que le temps de se retirer ä toute
bride et a essuye ä une certaine distance quelques coups de carabine. Indignö de

cetle conduite atroce, j'ai mis de suite les troupes en"mouvement. A trois heures
du matin, le 28 (17 mai), elles passaient le pont de Biddes, sur Ie Rhone: arrivö
ä la hauteur du village d'Ardon, j'ai fait marcher le bataillon de la I6m* lögere

par des rochers impraticables ä d'autres qu'ä des Francais, pour prendre Tennemi

sur sa droite. Je cöloyais le Rhone avec la 31me demi-brigade, le 18me de, cavalerie

el un detachement du 8me de hussards. quelques compagnies de tirailleurs
vaudois et leur artillerie.

Je n'ai poinl tarde ä rencontrer les Hauts-Valaisans; ils etaient retranches
derriöre la Morge, torrent impötueux el profond. Leur ligne de bataille, parfaitement
etablie et flanquöe, ce qui n'a poinl laisse de m'etonner, offrait un corps de 5 ä

6 mille hommes, et tous les rapports en fönt foi.
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Quoique du double inferieur en nombre, je n'ai point hesite ä les attaquer. J'ai

nögligö leur centre et leur droite, que j'ai amuses avec quelques tirailleurs, et ai

fait vivement atlaquer la gauche par quelques compagnies, soutenues d'un feu

d'artillerie tres vif, de cinq ä six piöces. L'ennemi, bien loin de s'epouvanter,
descendait de sa position et se rapprochait de nos troupes en les insultant. J'ai
senti qu'il n'y avait pas de temps ä perdre et qu'il fallait employer les grands

moyens. J'ai fait avancer le 1er bataillon de la 31me, soutenu par le second,

avec ordre de franchir le torrent au pas de charge et d'emporter la position qui
etail un önorme rocher, se prolongeant jusqu'ä Sion. Ces malheureux ne se sont
retirös qu'ä brüle-pourpoint: nous les avons poursuivis jusqu'ä la ville, en livrant
toutefois un nouveau combat ä chaque dent de rocher.

Dös que nous avons öte en prösence de Sion, ils ont arbore le drapeau blanc,
et döjä un dötachement de hussards s'avance vers la porte; au möme instant part
des cröneaux une döcharge de mitraille et de petites armes qui tue un officier et

quelques hussards. Alors je n'ai plus ötö mailre des troupes; la ville esl esca-
latföe et on y a fait un massacre horrible de Tennemi, qui tirait des fenötres; 7 ä

8 cents des leurs sont reslös sur la place; autant ä peu prös sont blessös ou pris;
7 drapeaux, 8 piöces de canon sont un des fruils de la victoire.

Cependant Montserrat, ä la töte de son bataillon d'infanterie legere, attaquait

par les rochers de gauche: les obstacles les plus incroyables n'ont pu Tarröler; lä

c'ötait la Morge ä franchir vers ia source, d'oü eile sc precipite avec un fracas

horrible. Dans ce trajet, les Valaisans, non Contents de tirer dessus, faisaient
encore rouler des öclats de röche. D'un autre cote, des monts qu'on ne pouvait
gravir qu'en y fichant la baionnette. II faudrait, mon gönöral, voir cet affreux

pays pour s'en faire une idee.

Malgre tous ces obstacles, nos iroupes se sont röunies, et Tennemi est dans la

plus grande epouvante. Aujourd'hui j'occupe Leuch; demain nous serons dans

Brigg, et maitres du passage important du Simplon. Les rebelles m'envoient tous

les jours des parlementaires des differents Dixains, et je regarde la guerre comme

sur le point d'ötre terminee. Nous avons ä regretter 150 hommes tant tuös que
blessös. Tout le monde a fait son devoir; les chefs de bataillon Vallot et Montserrat

se sont couverts de gloire. Quelques troupes vaudoises et leur artillerie ont
donnö avec un grand courage. L'adjudant genöral Fririon m'a parfaitement
seconde. Nous prenons, le citoyen Mangourit et moi, loutes les mesures de sürete

convenables.

P. S. Le chef de brigade, commandant Tartillerie vaudoise, a eu son cheval

tuö sous lui.

Le surlendemain du combat de Sion, Lorge rendait compte ainsi

qu'il suit, ä la Chambre administrative du Leman, de la conduite
des troupes vaudoises:



Le gönöral \jorge, commandant l'armee francaise en Valais, —<i VAdmi¬

nistration du canton du Leman.

Du quartier general de Sion, 30 Floröal (19 mai).

Je dois vous instruire, citoyens administrateurs, que la partie de vos troupes
qui a donnö ä la bataille de Sion, s'est battue comme des Francais. C'est avec

infiniment de plaisir que je lui donne ce tribut d'öloge et de reconnaissance.

LesC Clavel, de Rons et autres officiers m'ont accompagne dans toule Taffaire.

Votre estimable chef de brigade d'artillerie, le C Doxa! (corps qui a parfaitement
fait son devoir), a eu son cheval tue sous lui.

Si jamais les circonstances rappellent auprös de moi les bataillons du Löman,

je les verrai servir avec salisfaclion ä cötö des soldats francais.
Salut et fraternitö. Lorge.

Nous ajouterons ä ces rapports que les troupes vaudoises comp-
törent plusieurs blesses, parmi lesquels le capitaine Oguier, de la

compagnie des Ormonts. Si Ton en croit le Nouvelliste vaudois du
10 Prairial (29 mai), ce fut, outre Tartillerie, la compagnie de chasseurs

mineurs et celle de carabiniers des quatre mandements d'Aigle
qui souffrirent le plus.

Cependant ce tableau ne serait pas complet si nous n'ajoutions pas
quelques details sur le sac de Sion que le rapport de Lorge mentionne
k peine, mais qu'il est important de constater pour cc/nprendre la

portee du memoire des artilleurs de Vevey.
La ville s'etait rendue; le pavillon blanc flottait sur les remparts....

Le lieulenant Hamion, du 8e hussards, suivi de quelques soldats, s'a-

van$ait le premier vers la porte de Loueche, lorsque par le fait d'une
seule töte exaltee (Mangourit attribue celte action ä une trahison prö-
meditee), le feu de deux canons charges ä mitraille alla semer la mort
dans les rangs des Francais. Mais si un seul Valaisan oublia en cette
circonstance les lois de la guerre, les Francais oublierent celles de

l'humanite : la ville fut Iivröe au pillage pendant 6 heures consecu-
tives et condamnee ä payer une amende de 50,000 ecus; tout devint
la proie du soldat furieux: argenterie, bijoux, meubles, linge, bötail,
chars, chevaux Les tonneaux etaient enfonces et le vin repandu
sur les places; ce qu'on n'enlevait pas ötait brisö et detruit. L'övö-

que lui-möme, apres avoir ete brutalement frappö, se vit arracher son

anneau pastoral; son grand vicaire, vieillard de quatre-vingt-six ans,
recut trois coups de baionnette dont il mourut quelques jours apres;
l'honneur meme des femmes ne fut point öpargnö.... 7 k 800 Valaisans

resterent sur place, le sang coula par torrents....
C'est contre Texactitude et Taulhenlicite de ces faits dont nous avons

häte d'abröger le recit, que protestent, pour ce qui les concerne, les



— 440 —

artilleurs du district de Vevey; mais malheureusement les journaux
de l'epoque et des pieces officielles les coniirment et impulent aux

troupes vaudoises leur pari de responsabilite ('). Nous nous bornerons
ä reproduire ä cet ögard la proclamation du Directoire executif du 1"
juin et celle du prefet national du canton du Leman, le citoyen Henri
Polier, puis nous laisserons la parole aux artilleurs de Vevey pour
prösenter eux-memes leur justification.

Proclamation sur les pillages du Valais.

Aux autorites du canton du IJman.

Citoyens I

Le Directoire exöcutif de la Röpublique Helvetique, n'a pu apprendre sans une
douleur ögale ä son indignation, les exces criminels par lesquels les militaires du

canton du Löman ont deshonore le nom de leur palrie et la cause auguste qu'ils
servaient. Le pillage le plus rövoltant, les devastations les plus atroces ont marque
leur söjour dans un pays dont les habitants, quoiqu'ögarös, n'en etaient pas moins

leurs concitoyens et leurs fröres, et oü ils allaient porter une Constitution dont

Tunion et la fraternite sont les bases; leur conduite a öle plus funeste ä la cause de

la liberte que n'auraient pu Tötre tous les efforts de la tyrannie et de la malveillance

: döjä les suites malheureuses de ces exces se manifestem de la maniere la

plus alarmanle. Les esprits sont aigris, les coeurs sont ulcerös, les germes de la

haine ferme'ntent, et la Republique indivisible est menacee de se voir dechiree par
¦ les plus affreuses divisions. II importe de prövenir ces malheurs par la prompte et

sevöre punition de ceux qui les ont appeles sur leur patrie. 11 importe de prouver
ä nos concitoyens que ni la Republique Helvetique, ni son gouvernement ne sont

complicesdes crimes de quelques individus. II importe que les habitants du canton

du Leman ne risquent plus de se voir associös ä la honte de quelques hommes in-
dignes d'ötre nes parmi eux, et que leurs proprietes dans le Valais soient mises ä

l'abri des reprösailles qu'on exerce döjä contre elles.

Le Direetoire sentant vivement tout le poids de ces considerations, et voulant

obvier, autant qu'il est en lui, aux consequenees funestes que doivent avoir et

qu'ont döjä eu les exces qui ont ete commis dans le Valais, enjoint ä toutes les

autorites constituöes du canton du Löman de faire les enquötes les plus severes

pour decouvrir les auteurs de ces crimes, qui ne sont pas encore nominativement

connus, et de prendre les mesures les plus promptes pour leur faire subir la juste

punition qu'ils ont möritee. (1er juin.)
Le President du Directoire Exöcutif, Oberlin.

Stech, secrelaire general.

(*) Le Nouvelliste vaudois du 1er Messidor(19 juillet), öcrit sans doute sous l'ini-
pression du premier moment, qualifie lä conduite des soldats vaudois d'infäme, et
leurs exces de criminels. Cependant le Directoire exöcutif lui-möme ne s'exprime

pas d'une maniöre moins explicite.
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Henri Polier, Prefet national du canton Löman, au Lieutenant du Prefet, Soui-

Pröfets, Agents et Aides du canton.

Dans Tespoir que ceux de nos freres d'entre les militaires de l'expedition du

Valais qui auraient ete egares au poinl de se laisser aller au pillage, sont dejä plei-
nement revenus de leur illusion et desirent sincerement de reparer leur faute, je
crois devoir leur accorder le temps d'en fournir la preuve ä la clemence du Directoire

Executif. En consequence, avant d'ordonner par les Fiscaux les enquetes

juridiques. j'invite el je somme par les presentes tous ceux d'entre ces militaires qui ont

pris part au pillage du Valais (et ils seront aisement connus par les röles des

compagnies), d'aller incessamment et avant le 24 de ce mois, deposer entre les mains

de TAgent de leur commune toul ce qui pourrait leur rester des effets de ce pillage,
ainsi que la valeur de ce dont ils peuvent s'etre defait: ceux qui ne pourraient

representer ni les objets ni la valeur, en donneront declaration ä TAgent avec

offre de paiemenl dans un court terme, sous bonne caution. Ceux qui auraient pris
des chevaux ou bestiaux feront de meme leur declaration avec proinesse de soigner

ces animaux jusqu'ä ce qu'il leur soit indique ä qui ils doivent etre rendus.

Le 27 du prösent mois, lous les Agents feront rapport au sous-Prefet de leur
District de tout ce qui leur aura ötö remis, ainsi que des döclarations failes, et

sous le serment de leur office, ils declareront ceux qu'ils connaissent etre defail-

lants ä la presente invitalion.
Vous ferez publier et afficher la presente. en lui donnant la plus grande publicite :

vous nc negligerez rien pour en procurer et en accelerer l'execution: eile sera lue

deux dimanches de suite des la chaire, et les Pasteurs sont invites ä contribuer de

tout leur pouvoir ä ramener les coupables qui pourraient encore hesiter.
Recevez. citoyens Lieutenant Prefet, Sous-Pröfels Agents et Aides.

Salut et fraternite.

Lausanne, 7 juin. Henri Polier,
Prefet national du canton Leman.

Fröderic Ballif,
Seerötaire du Prefet.

MEMOIRE ADRESSE AU DIRECTOIRE HELVETIQUE LE 20 JUIN 1798

PAR LES ARTILLEURS DU DISTRICT DE VEYEY.

S'il est glorieux d'affronter tous les perils lorsqu'il s'agit de
döfendre la cause de la liberte, rien n'esl plus affreux que de rester
victime de son zele.

Les artilleurs du district de Vevey ont passe rapidement des dou-

ceurs de Tune de ces sensations ä Tamertume de l'autre.
Ils volerent ä Avenches pour proteger le berceau de cette liberte

ä Tinstant oü eile naquit parmi les Vaudois, et ils furent appeles

naguere ä la garantir en Valais conlre les derniers efforts de Toligar-
chie expirante.
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De retour de cette röcente campagne, apres avoir essuyö le

premier feu au pont de Riddes, et partagö avec l'armöe de la grande
nation les lauriers qu'ils s'etaient aides ä cueillir devant Sion, Tidöe
d'avoir ramene au faisceau de la Constitution Helvötique un peuple
de fröres, dont la plupart, ögares par le fanatisme, lui refusaient le
voeu d'adoption, cette idöe les occupait delicieusemenl; le souvenir
des öloges que leur avaient prodigues ä Tenvi les chefs sous lesquels
ils venaient de developper le courage republicain, ötait encore «ne

jouissance bien flatteuse pour l'amour propre, lorsque Tarretö fou-

droyant du Directoire Exöcutif, en date du 1er juin, a fait cesser tout
ä coup la plus chere des illusions.

Frappant d'anatheme les militaires qui doivent avoir souille le nom
de la Patrie par d'affreuses devastations, sans sortir de la foule ces

öpoux, ces pöres, ces citoyens qui ont sacrifiö des devoirs inportants
pour la servir avec autant d'honneur que d'intröpiditö et de dösin-
töressement, il ne leur a laissö que la douleur et le dörespoir pour
prix de leur oböissance et de leur devouement.

En proie k tous les maux qui peuvent döchirer des »mies sensibles,
c'est k la source qui les a fait jaillir qu'ils iront avec confiance

en puiser le remöde efficace, et ils redeviendront a«x yeux de leurs

concitoyens des hommes dignes de leur estime, c*mme eile ne put
jamais leur ötre refusöe sans injustice.

Le narrö succinct mais fidele de leur conduite Jepuis le döpart de

leurs foyers, les circonstances qui Tont pröcödö et suivi, doit
necessairement dötruire les funestes impressions de 1? publicite d'un decret

surpris sans doute ä la religion des Peres de R Patrie par Tintrigue
de la malveillance ou l'adresse des coupables, intöressös k donner le

change sur leurs döportemenls scandaleux.
Les innocentes victimes de cet arret (d'tne rare sövöritö chez un

peuple nouvellement rendu aux bienfaits di la libertö) recurent Tor-
.dre du citoyen sous-pröfet de la commuie de Vevey, le 7 mai, ä 8

heures du matin, de partir avec un train d'artillerie pour St-Maurice,

sous menaces d'etre punis comme refractaires ä la loi, s'il leur
manquait le patriotisme necessaire pour senti* les consequenees du moindre
refus (voir la piece n" i). L'instruction dont cet ordre ötait accompagne,

c'est-ä-dire de suivre ultörieurenent les ordres du citoyen
Mangourit, Resident de la Republique fan^aise en Valais, laissant quelque

incertitude sur le but de l'expedition projetöe, nombre d'entre

eux et de leurs autres freres d'ames hösitörent de partir, mais la

rösolution martiale du citoyen adBinistrateur, qui le premier endossa

le havresac (acte de valeur, suiv' de Tadmiration generale et de la

mention honorable dans les precieux Registres de la nation [voir les
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Bulletins n°» 10, 14 et 15]), ayant electrisö les courages, ä onze
heures la troupe fut en marche. L'artillerie, arrivöe k sa premiere
destination connue dans Taprös-midi du 8, en delogea le 9, et se

rendit d'une seule traite au pont de Biddes, avec l'ordre positif du

citoyen Mangourit de le brüler, si le poste ne pouvait itre enleve.

Gardö par un nombre d'Allemands superieur aux Bas-Valaisans reunis
au mince dötachement de Vaudois, commandes par le citoyen de

Brenles, chef de brigade, l'attaque n'eut aucun succös. II fallut au
contraire se replier le möme jour sur Martigny, oü le citoyen gönöral
en chef Bergier avait pris une position avantageuse avec le reste de

Tarmee.
Le douze, 200 Franpais vinrent la joindre et se multiplierent

jusqu'au 14, jour oü le commandement de la double armöe passa au
citoyen gönöral Lorge (voir le Rapport officiel dans le Bulletin n" 15).

L'arlillerie vaudoise fut destinee ä l'avant-garde et avertie par le

citoyen Prebois qu'elle serait desormais sous les ordres de ce genöral;
eile partit avec la troupe combinee le 15, et apres en avoir recu
l'ordre de ce chef le 16, eile attaqua Tennemi dans ses retranchements

pres de la Morge, le 17, ä 7 heures 1/2 du matin.
Apres un combat assez long et trös vif, l'armöe se trouva aux

portes de Sion; aussitöt Tennemi arbore le drapeau blanc, un
dötachement de hussards s'avance, et, au meme instant, part de la ville
une decharge de mitraille qui couche quelques hommes sur le carrea'u.
Le gönöral Lorge ordonne ä Tartillerie de faire feu contre la ville
qui fut bientöt apres escaladee, et toute l'armöe entrant sous sa

conduite, en recoit le mot bien entendu des guerriers, « vous pourrez vous
faire servir ä votre fantaisie; » s'il est possible que des soldats pleins
de valeur, consommes dans Tart de la guerre et suivis partout du
char de la victoire, aient abuse de leurs droits sur Tennemi; si des

pillards indigenes ou encore des etrangers attirös par Tespoir du
bulin, se sont livres ä des atrocitös dans Tenceinte du Valais, Top-
probre ne saurait en refluer sur Tartillerie du district de Vevey, qui
s'est trouvöe dötachee ä Sion des autres corps vaudois, dont eile aime
cependant ä se persuader toute Thonnetetö.

Quelques miserables depouilles en armes et autres objets de mince
valeur, la plupart recueillies ou achetees dans les rues et rapportees
avec cette jactance pardonnable au soldat qui vient pour la premiere
fois de mesurer avantageusement ses forces, constituent Tunique
reproche ä adresser k quelques artilleurs, toutefois en imposant silence
aux lois de la guerre qui döclarent legitime leur chetive caplure.

Mais suivons pied k pied les evenements de la campagne, et les con-
söquences qui se prösenteront d'elles-m£mes sous Ia plume, repan-
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dront une lumiöre süffisante pour faire ressortir avec eclat la röhabi-
litation de ces militaires froisses, si Ton peut neanmoins prösumer,
avec quelque fondement, que l'arrete du Directoire les ait eu en
vue.

Les habitants du Valais sont en effet les concitoyens et les freres
des Vaudois, mais qui ne voit, par l'observation judicieuse du Directoire

ä ce sujet, qu'il a ötö mal informe sur la nature de la mission
donnee le 7 mai ä l'officier commandant le detachement d'artillerie
de Vevey

S'agissait-il alors simplement de porter la Constitution ä des fana-
tiques, ou de les reduire par la force des armes ä Taccepter

La question n'est pas problematique; il est evident que les Vaudois
sont partis avec le brandon et non Tolivier ä la main.

La premiere base de cette verite reside dans l'ordre de depart
emane du citoyen sous-prefet, le 7 mai, dont les expressions commi-
natoires devoilent, de la part des Vaudois, un scrupule qu'il fallait
vaincre. L'ordre d'attaquer sur le champ le pont de Riddes et de le

brüler, recu le 8 ä St-Maurice, du citoyen Mangourit, charge pröli-
minairement de leur destin, forme un second corrolaire.

Les dispositions du citoyen general Bergier devant la Drance, pendant

que Ton tentait l'entreprise, sa retraite qui laissait son armöe
sous le commandement du citoyen general Lorge (voir Bulletin n° 15),
la marche de celle-ci depuis le 15 jusqu'ä la reduction de la ville de

Sion, enfin le rapport officiel du gouvernement provisoire du Valais

(voir Bulletin n° 17), justifiant la necessite d'appeler la force etrangere,

parce que toutes les voies de conciliation avaient ete epuisees,

ajoutent une nouvelle consistance au systöme des artilleurs sur l'origine

de leur destination.
Cette question döcidöe, il ne reste mainlenant qu'ä eclairer leur

conduite, en demontrant qu'ils ont rempli avec exactitude et zöle

tous leurs devoirs de militaires et de citoyens; imbus de cette maxime

que l'obeissance est la source de toutes les vertus guerrieres, la leur
s'est signalee sous les divers commandements auxquels ils ont ete

incessamment assujettis. A peine dcgagös des murmures et des bras

de leurs familles alarmees, ils se sont precipiles vers le danger et il
n'en a plus existe de difficile ä surmonter, des que les redoutables
döfenseurs de la grande nation leur ont servi de modele; mais le tö-

moignage isole de Tamour-propre pouvant paraitre suspect, ils en

appellent ä des autorites plus decisives.

Et d'abord la lettre du citoyen general Lorge, adressee le 19 mai

ä la Chambre administrative du canton du Löman, renferme le di-
plöme le plus flatteur et le plus energique qu'un militaire expörimente
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puisse offrir pour encouragement ä des citoyens qui viennent de dö-

buter avec succes dans la carriere des armes.
Les expressions d'öloges et de reconnaissance dont il s'est servi

(voir Bulletin n" 20) supposent le merite et des Services rendus. II
caracterise celui-lä en proclamant digne de servir ä cöte des soldats

francais la partie des troupes vaudoises qui a donne ä la bataille de

Sion, qu'il dösigne dans son rapport officiel du 18 mai,. lorsqu'il
dit: « je cotoyais le Rhone avec la 31e demi-brigade et quelques
compagnies de tirailleurs vaudois et leur artillerie. » Et afin de ne laisser

aucun doute sur l'utilite de ces deux corps, aprös avoir, par sa lettre,
rendu justice au citoyen chef de brigade Doxat, qui a eu « son cheval

tue sous lui, » il assure dans le möme rapport qu'ils ont « donne de

grand courage. »

Tant de temoignages authentiques et accumulös d'une conduite

exemplaire ayant excite les applaudissements du Directoire executif

lui-möme, et provoque son message relatif au Grand Conseil, le 25 mai,
lui faisant part de sa satisfaction (voir Bulletin n° 28) seraient-ils
insuffisanls pour mettre ä couvert la röputation des artilleurs de Vevey,
et les faire excepter honorablement d'entre ces personnages qui onl

encouru sa disgräce?
Sans doute ils ont pris part au butin de Sion, mais, d'un cötö, sa

valeur est bien modique, comparee surtout aux pertes inseparables
de Tabandon de leurs affaires, et ä Tenlevement des effets de
plusieurs d'entre eux, de l'autre, s'ötant battus partout, ils n'ont vu dans

l'action de s'en emparer que Texercice des droits du vainqueur, qui
leur a paru d'autant plus legitime qu'ils etaient autorises par le chef
de Tarmee de la grande nation, sous les ordres duquel ils ont
constamment servis depuis le 15 mai, ayant ete par consequent associes

aux memes dangers.
Mais si conlre le fait Ton voulait considerer Tarmee vaudoise

comme separee de celle de la republique francaise, quoique depuis
la retraite du citoyen general Bergier, en date du 14, celle-lä n'eüt
plus de chef, Tartillerie entree ä Sion avec la derniere, n'en devait pas
moins partager les avantages de la victoire, et si cette prötention ötait

illegitime, pourquoi le chef de Tartillerie et les autres officiers
vaudois, dont le citoyen general Lorge, dans sa missive du 19 mai,
annonce ne s'etre pas separes, n'ont-ils pris aucune mesure pour
empöcher que leurs soldats ne tombassent dans une erreur condam-
nable au lieu de la favoriser implicitement par Ie silence?

Si la discipline militaire soumet jusqu'ä la bravoure du soldat ä la
voix de ses superieurs, y avait-il rien de plus aise que de le contenir

dans la meme Subordination apres les fatigues du combat?
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Les artilleurs du district de Vevey, en s'attachant ä dömonlrer
qu'ils ne se sont point öcartös des lois de la guerre sur le champ de

Mars, ont bien moins entendu defendre une propriötö que le Directoire

a marquee du sceau de Ia reprobation et ä laquelle ils n'atta-
chent pas assez de prix maintenant pour en regretter le sacrifice k
l'humanitö, que legitimer les moyens employes pour Tacquerir; et
puisqu'au peril de leur vie, apres avoir souffert la faim, la soif et
la fatigue sans recevoir de paie, ils sont demeures fidöles ä leurs
devoirs et k la cause auguste de la liberte, ils croient avoir möritö
Testime de leurs chefs el les regards reconnaissants de la Patrie.

C'est ce qu'ils esperent que le Directoire Exöcutif de Ia röpublique
Helvötique daignera prononcer avec autant de sagesse que de justice.

Salut et respect.

Copie des pieces annexes du mömoire.

N° t. Liberte. Egalite.

Vevey, 7 mai 1798.
II est enjoint aux citoyens canonniers d'oböir aux ordres du citoyen lieutenanl

Mögroz, sous peine d'ötre recherchös comme refractaires ä la loi s'ils n'ont pas

assez de patriotisme pour senlir les consöquences du moindre refus.

(Signö) Perdonnet, sous-pröfel.

N° 2. Libertb Egalite.

Vevey, le 7 mai 1798.
Le detachement des canonniers sous les ordres du citoyen lieulenant Mögroz

parlant pour se rendre ä St-Maurice au secours de nos fröres Valaisans, les co-
mitös et autoritös de la route doivent en consöquence lui fournir ce qui est d'usage,
ainsi que les chevaux qui lui sont necessaires.

(Signö) Perdonnet, sous-pröfet.

L'infanterie de son cötö ne voulut point rester sous le poids de

Taccusation; eile protesta vivement, par Torgane d'un de ses chefs,
dans la lettre suivante insöröe au Bulletin, de sa mddöration et de

son innocence (voir Bulletin n° 28):

Des malveillants, des gens jaloux du bonheur dont commence enfin ä jouir le

peuple du Leman, se plaisent ä repandre des calomnies conlre les braves volontaires

qui ont genöreusement voie ä la defense de leurs freres les Bas-Valaisans,

menaces par une horde de rebelles. Ces mömes gens ont repandu avec affectation

que ces balaillons, qui elaient lä pour defendre et faire respecter les propriötö»,
les ont eux-mömes pillöes el ravagöes, et que les exces les plus inouis ont ötö

commis par les Vaudois. — Je dois ä la justice, je dois au brave bataillon que

j'ai l'honneur de Commander, de declarer de la maniere la plus formelle, que pen-
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dant tout Ie temps que ce bataillon a ötö sous mes ordres, les officiers, sous-officiers

et soldats ont toujours montrö le plus grand patriotisme, le plus grand zöle,

et surtout la plus grande modöration; que la discipline militaire a öte aussi

exaetement observee que dans les troupes de ligne, et que, par la conduite de ce

bataillon et sa tenue en gönöral, il s'est acquis la confiance des chefs qui comman-
daient en Valais, Testime el l'amitie de tous les citoyens. Je döclare en outre que
ce bataillon, ayant toujours respectö les proprietes d'un chacun, je ne puis regarder

que comme calomniateurs ceux qui, sans preuves, pourraient aecuser quelques
individus de s'ölre avilis en pillanl leurs fröres et leurs concitoyens. -

L. Blanchenay, chef de bataillon.

Nous venons de mettre le lecteur en presence de temoignages
contradictoires dont nous devons egalement tenir compte, et que
nous regrettons de ne pouvoir concilier entierement. Nous tirerons
cependant de nos recherches cette conclusion sommaire, c'est que si

I'histoire a du enregistrer une tache ä la charge des troupes
vaudoises, le mömoire des artilleurs de Vevey et la protestation du
commandant Blanchenay nous permettent, sinon de Teffacer entierement,
du moins d'en altönuer notablement Tötendue et la gravite.

Du reste, hätons-nous de le dire en terminant, le pillage de Sion

eut un douloureux retentissemenl dans la Suisse entiere, et l'esprit de

fraternite qui distingua de tout temps les confödörös, meme au plus
fort de leurs guerres civiles, se manifesta pleinement dans cette
circonstance : la main qui avait portö Ia blessure s'ötendit la premiere
pour la cicatriser; des collectes se firent un peu partout et particulierement

dans le district de Vevey pour venir en aide et secours aux
freres du Valais. — Le banneret de Mellet ecrivait de Vevey ä la
Chambre administrative du Löman, en date du 7 juin, « que la col-
lecte de Sion s'ölevait döjä ä L. 1717. 2 s., valeur dans laquelle
n'etait pas compris L. 500 que les citoyens Delom et Frey feraient
parvenir incessamment. »

LE BELIER CUIRASSE LE TAUREAU.

Toulon vient d'assisler ä un spetacle imposant: le lancement du bölier cuirasse

le Taureau. — Le Taureau fut commence, il y a dix-huit mois, sur les plans de

M. Dupuy de Dome et sous la direction du vice-amiral Bouöt-Willaumez, alors

prefet maritime de Toulon. Nous emprunlons les dötails suivants au Spectateur
militaire:
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